
Encore aujourd’hui, les ethnies
ouest-africaines sélectionnent,

conservent et cultivent ces semences
et plantes, si bien qu’elles sont
adaptées à leur culture et leurs

préférences.

Quelles sont les di érences
entre les variétés homologuées
et les variétés traditionnelles ?

Les variétés homologuées,
ce sont celles qui sont inscrites
aux catalogues des espèces et des

variétés. Elles doivent être distinctes,
homogènes et stables.

Les semences issues de variétés
homologuées sont cultivées pour leur
performance agronomique par les
paysans, qui les achètent ou en
obtiennent des projets de
développement agricole.

Ce e distinction 
apparaît dans les lois
ouest-africaines sur 

les semences.

Il y a donc
des semences et
plantes agricoles
que les paysans

ouest-africains consi-
dèrent stratégiques,
qui sont importantesqui sont importantes
pour l’avenir de notre
agriculture, mais qui
ne sont pas mises en

valeur dans
les lois ?


